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LES QUESTIONS QUE VOUS POURRIEZ POSER
 ET 
LES REPONSES APPORTEES
Nous joindre :
· CPAM des Ardennes 14 Avenue Georges Corneau
08101 Charleville-Mézières Cedex
Tél : +33 (06) 82 94 15 70
Email : zoast-ardennes@cpam-charleville.cnamts.fr
Jean-Luc LOISON
· MGEN des Ardennes 26 rue des Tambours
08002 Charleville-Mézières
Tél : +33 (03) 24 58 61 38
Email : sd008@mgen.fr ou Pdebaere@mgen.fr
Patrick DE BAERE ou Martine EMOND
Généralités (voir en Annexe : « 1CONVENTION ZOAST ARDENNES.pdf »
ZOAST est l’acronyme de Zone Organisée d’Accès Aux Soins Transfrontaliers
La convention relative à la Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers sur les provinces du Sud Namurois, du Luxembourg et du Nord Ardennes, signée le 28 janvier 2008 est entrée en application depuis le 1er février 2008.

Cette convention s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord cadre franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.

Celle-ci offre à une population déterminée la possibilité de se rendre sans autorisation médicale préalable dans un établissement hospitalier situé de l’autre côté de la frontière et d’y recevoir des soins hospitaliers et/ou ambulatoires. Ces établissements (le Centre Hospitalier de Dinant, les UCL de Mont Godinne et le Centre hospitalier des Fagnes de Chimay) figurent aujourd'hui dans le SROS Champagne Ardennes.

La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71
 et 574/72
.

L’identification des assurés concernés et l’autorisation de prise en charge des soins s’effectuent par la délivrance administrative a posteriori du formulaire d'ouverture de droits spécifique dénommé E112 "ARDENNES" après vérification des droits du patient à partir de la lecture de la carte vitale. 

La CPAM des Ardennes, qui a été désignée caisse de liaison dans le cadre de cette convention, délivre à posteriori les formulaires « E112 Ardennes » aux établissements pour l’ensemble des bénéficiaires relevant du régime général, et par délégation pour les bénéficiaires de tous les grands régimes français 

Cette convention prévoit également, dans son article 11, la prise en charge des tickets modérateurs, par la caisse d'affiliation de l'assuré, pour les bénéficiaires d'un 100% ou de la CMUC en adéquation avec les dispositions prévues par la circulaire ministérielle DSS/DACI n° 2008-242 du 21 juillet 2008 relative aux soins reçus dans un autre état membre de l’UE – EEE. 

Le paiement des ces sommes s’effectue sous le code acte ETR qui génère un taux de remboursement à 100% et ne peut donc pas faire l’objet d’un versement complémentaire.

Les codes actes ET1, ET2, etc. ne sont pas utilisés dans ces situations puisque le taux de remboursement généré varie suivant la prestation payée.

La prise en charge des tickets modérateurs pour les assurés ne relevant pas de l’article 11 est de la compétence des organismes complémentaires et la mise en œuvre d’un dispositif de prise en compte de ces organismes permettant d’organiser un système de tiers payant est vivement recommandée et souhaitée.

A la demande des Etablissements belges concernés, en accord avec l’ensemble des complémentaires du département des Ardennes, en partenariat (Conventions signées le 6 octobre 2009) avec la Caisse Primaire des Ardennes et la Mutualité Française Ardennes, c’est la MGEN des Ardennes et la Caisse Primaire des Ardennes qui servent de Caisse de liaison unique dans le cadre de la convention ZOAST vis-à-vis de l’ensemble des grands régimes (RO) et des complémentaires (RC)
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Question : Quelle est la Zone concernée par ZOAST ?
Réponse : 

Principe
La convention signée le 1er février 2008 s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l'accord cadre franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.
Aujourd'hui, les personnes résidant au nord des Ardennes françaises et des arrondissements belges des Provinces de Namur et de Luxembourg peuvent désormais se rendre sans autorisation médicale préalable dans un établissement hospitalier situé de l'autre côté de la frontière  afin d'y recevoir des soins hospitaliers et/ou ambulatoires.
Le principal objectif de cet accord des autorités sanitaires franco-belge vise à améliorer l'accès aux soins des personnes éloignées des hôpitaux de leur pays de résidence.
Les conditions de remboursement des soins ne changent pas, et les formalités administratives sont simplifiées !
Elle réalise un nouveau maillage dont le principal objectif vise à améliorer l'accès aux soins des personnes résidant dans un espace frontalier à l'intérieur duquel la frontière perd chaque jour sa signification avec le processus d'intégration européenne.

Les Établissements Belges concernés
· Le Centre Hospitalier de Dinant

· Les polycliniques du Centre Hospitalier de Dinant situées à Gédinne et Ciney

· Les cliniques universitaires de Mont-Godinne

· Les polycliniques des mutualités socialistes de Beauraing, Couvin et Philippeville
· Le centre Hospitalier des Fagnes de CHIMAY

Les Établissements Français concernés
· Le Centre Hospitalier de Sedan

· Le Centre Hospitalier de Charleville

· L’Hôpital Local de Fumay

· La Polyclinique du Parc de Charleville

· L’Hôpital Local de Nouzonville

· La Clinique du Docteur l’Hoste de Villers-Semeuse

La Zone française concernée
Les communes des cantons suivants : (voir annexe: « 2VILLES ET CANTONS ZOAST.xls »
· Arrondissement de Charleville Mézières : Flize, Fumay, Givet, Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l'Abbaye, Signy-le-Petit, Nouzonville, Revin.
· Arrondissement de Sedan : Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest
Les bénéficiaires
La présente convention s'applique à tous les assurés sociaux belges ou français qui résident de façon habituelle et permanente dans la zone définie et qui bénéficient des prestations de l'assurance maladie obligatoire quelque soit leur régime d'affiliation

Prise en charge
· Application de la législation communautaire

· Tarifs du pays où les soins sont dispensés
Si soins en France : remboursement sur base des tarifs de prise en charge français
Si soins en Belgique : prise en charge sur base des tarifs belges
Conditions de prise en charge
1. Être soigné dans un des établissements désignés (hors chambre particulière)

2. Présenter sa carte vitale (et sa carte de complémentaire)

3. Présenter une pièce d’identité
Application d’un tiers payant complet
· Aucune autorisation préalable n’est requise. L’établissement facture les frais à charge de l’assurance maladie à un organisme assureur belge (Mutualité) sur présentation du formulaire E112 « ARDENNES »

· L’établissement facture les frais à charge du patient au patient (Télévision, boissons, téléphone, suppléments chambre particulière, soins de confort, etc.)
· Les tickets modérateurs restant à charge pour les bénéficiaires

· Reconnus à 100% ou au moins un acte > 91€ dans la facture sont pris en charge par la caisse d’affiliation française de l’assuré, hors suppléments.

· Non reconnus à 100% et pas d’acte > 91€ dans la facture sont pris en charge par la complémentaire de l’assuré, hors suppléments.

Rôle de la MGEN Ardennes 

En collaboration étroite avec la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, la MGEN 08, depuis le 1er juillet 2008, joue le rôle d’opérateur unique pour la France entre les Etablissements belges d’une part et les différents organismes d’assurances maladie français, et ce, pour tout assuré ardennais de la zone quelque soit sa Caisse Primaire et / ou sa complémentaire santé.
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Question : 

Merci de nous transmettre la nature des actes et les taux appliqués par la mutualité Belge, ceci afin que nous soyons certains que dans le montant réclamé (Ticket Modérateur), ne figurent pas de dépassements ou d’actes hors nomenclature
Réponse : 
· Il n’y a jamais de dépassements d’honoraires dans les Hôpitaux ou cliniques belges de la ZOAST Ardennes

· Exception : Patient en Chambre particulière, la législation belge prévoit dans s ce cas des dépassements autorisés à hauteur de 150%. Les français sont informés qu’ils ne doivent pas utiliser de chambre particulière à l’accueil et par affichage.et dans l’affirmative ils devront régler le surcout (hébergement + dépassements) directement à l’établissement à leur sortie avec Téléphone, boissons et télévision

En clair, les frais de chambre particulière et les dépassements inhérents ne font jamais partie d’une facture ZOAST, 
 

Taux appliqués par la Mutualité Belge : Impossible à communiquer.
La nomenclature des actes en Belgique n’a strictement rien à voir avec la nomenclature française, mais des règles très précises données par la CNAMTS ont été fixées (table de plus de 2000 cas recensés
 qu’il n’est pas possible de détailler ici mais qu’il est possible d’illustrer avec quelques exemples

· L’homéopathie : Non pris en charge en Belgique, 
elle sera facturée comme remboursable dans le cadre ZOAST
· Les soins de confort ou chirurgie esthétique : Non pris en charge en Belgique, ils ne pourront pas être facturés dans le cadre ZOAST (ils seront réglés directement par le patient à sa sortie de l’établissement)

· Les prothèses : 
ne sont pas en principe pris en charge en Belgique, elles le sont par l’Assurance Maladie Française, donc elles seront facturées comme remboursables dans le cadre ZOAST
Question : Notre complémentaire ne prend pas en charge les soins à l’étranger
Réponse : 

Il ne s’agit pas réellement de soins à l’étranger. Il s’agit de soins de proximité prodigués dans un hôpital ou une clinique qui se situe certes en Belgique dans une zone spécifique où s’appliquent des règles dérogatoires «ZOAST »
S’il s’agissait de réels soins à l’étranger :

· SOINS INOPINES ( Utilisation de la carte européenne

· SOINS PROGRAMMES ( le médecin conseil 
interdirait vraisemblablement cette pratique, au 
prétexte que les soins peuvent être effectués 
dans les Ardennes Françaises.

· Si vous programmez, pour des raisons médicales, 
votre séjour dans un Etat membre de l’Union européenne, un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou en Suisse, vous devez solliciter l'autorisation préalable auprès de votre caisse d'assurance maladie qui établira un formulaire E 112 pour la prise en charge des soins.
La prise en charge des frais engagés se fait alors sur la base des tarifs du lieu des soins. 

· La caisse d'affiliation a une certaine faculté d'appréciation en particulier s'il s'agit d'une hospitalisation programmée. Elle n'a pas l'obligation de vous autoriser à recevoir des soins à l'étranger dans tous les cas. 
L’autorisation ne peut être refusée que si les soins ne figurent pas parmi les soins pris en charge par la législation française ou lorsqu’un traitement identique ou présentant un même degré d’efficacité peut être obtenu en temps opportun en France, compte tenu de l’état de santé de l’intéressé. 

· ZOAST =

· Soins de proximité dans un établissement Belge comme s’il s’agissait de soins dans les Ardennes Françaises

· délivrance à postériori, à la demande de l’établissement Belge, par la CPAM 08 * après vérification d’appartenance à la zone « ZOAST », de l’ouverture des droits d’un document « E112 spécial Ardennes » qui autorise la facturation pour tous les grands régimes français
Question : Qu’est-ce qu’un « E112 ARDENNES » ?
Réponse : 

C’est un document officiel (comme le E112)

· E112 : =
    Autorisation préalable

· E112 Spécial Ardennes : = 
Accord à postériori.

Ce document est délivré via un site Internet sécurisé de la CPAM 08, à la demande et pour l’établissement Belge concerné de la « ZOAST » par la CPAM 08

Après vérification des coordonnées de l’assuré concerné

· caisse grand régime
· ouverture des droits
· exonérations (ALD, 100%, CMU…..)
· adresse = dans la zone ZOAST
Exemple de « E112 spécial Ardennes » (voir annexe : « 3E112Ardennes.pdf »)
L’établissement, via le site, trouvera sa réponse :

· -soit un accord (délivrance de E112 spécial Ardennes) et l’hôpital pourra facturer, selon les règles ZOAST.

· soit un refus (l’assuré règlera directement à l’hôpital ou la clinique l’ensemble des frais)

Seuls les assurés habitant les communes concernées peuvent bénéficier de l’accord « ZOAST » (voir annexe : « 2VILLES ET CANTONS ZOAST.xls »
Question : Comment se rendre à l’hôpital en Belgique
Réponse : 

Parcours du patient
Le patient peut se rendre dans les hôpitaux belges concernés, dans le cadre du parcours de soins, soit envoyé par son médecin traitant ou un par un spécialiste ou soit seul (voir annexes : « 4depliant urcam1.pdf » et « 4depliant urcam2.pdf »):
A son arrivée à l’Hôpital, le patient présente :

· sa Carte vitale (celle-ci est mise à jour) : le contenu est reporté sur la demande de E112

· sa carte mutuelle (N° et nom sont reportés sur la demande E112)
A sa sortie, Le patient règle :
· Si l’accord E112 Ardennes a été obtenu

· Ses boissons, son téléphone,…
· La totalité des montants liés aux actes non pris en charge par l’assurance maladie française

· La chambre particulière et les dépassements autorisés (La notion « belge » de chambre particulière n’a rien a voir avec la notion française et s’apparente à un "luxe" qui implique des dépassements de l’ensemble des praticiens). Celle-ci est déconseillée aux patients français, (information à l’accueil, affiches) et il est leur est précisé que celle-ci n’est pas prise en charge par les complémentaires françaises.
· Si l’accord E112 Ardennes est refusé :

·  Pas de droits dans le grand régime français

·  n’habite pas dans la zone de la ZOAST

·  patient frontalier (Français travaillant en Belgique, Belge travaillant en France)
Le patient règle à sa sortie l’ensemble de la facture
L’envers du décor
Avec les éléments extraits de la carte Vitale et les N° et nom de complémentaire, l’établissement fait sa demande de « E112 Ardennes » sur le site sécurisé ZOAST (voir annexe : « 5SiteZOAST.pdf »)
Le patient se voit doté
 d’un N° d’inscription auprès d’une Mutualité belge (Equivalent d’une Caisse Primaire française qui gère en plus la complémentaire) ainsi que d’un N° de dossier
Exemple :
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A partir du site sécurisé ZOAST :

· La CPAM08 valide après vérification la demande de « E112 Ardennes »
· La MGEN vérifie la cohérence de la complémentaire

· Le E112 est retourné à l’établissement (voir annexe : « 3E112ARDENNES.pdf »
Le patient Français peut alors être considéré en termes de traitement comme un patient belge.

L’OA (Organisme Assurantiel) belge versera en Tiers Payant à l’établissement à réception de sa facture le montant pris en charge par l’Assurance Maladie Belge (INAMI) 

Question :Comment est établie la facturation ?
Réponse : (voir annexe : « 0Zoast091006.ppt »)
1er cas :
Le patient est en ALD, bénéficie du 100%, de la CMU

Le patient ne bénéficie pas d’exonération mais un acte de plus de 91€ est présent dans la facture

Exemple de calcul où sur une facture de 1020€

· le reste à charge patient (Boissons Téléphone, actes non pris en charge est de 20€

· le montant (OA) versé à l’établissement est de 850€

	Total de la Facture
: 
	+
	+ 1020€

	Total Rac Patient
: 
	-
	-20€

	Total OA

: 
	-
	-850€

	Total à facturer au Grand Régime Français ( Acte ETR) 
	=
	= 150€


Exemple de facture Belge originale à destination d’un grand régime français (voir annexe : « 6FactureOriginaleRO.pdf »)
2ème cas :
Le patient ne bénéficie pas d’exonération et il n’y a pas d’acte de plus de 91€ dans la facture

Exemple de calcul où sur une facture de 105€

· le reste à charge patient (Boissons Téléphone, actes non pris en charge est de 5€

· le montant (OA) versé à l’établissement est de 85€

	Total de la Facture
: 
	+
	105€

	Total Rac Patient
: 
	-
	5€

	Total OA

: 
	-
	85€

	Total à facturer à la Complémentaire Française ( Acte ETR) 
	=
	15€


Exemple de facture Belge à destination d’une complémentaire française (voir annexe : « 7FactureOriginaleRC.pdf »)
Quelques remarques :
· Il est impossible de transcrire ligne par ligne les factures belges qui sont fort détaillées, (différences de nomenclature)
· Une « non prise en charge partielle ou totale » par l’OA belge ne signifie pas forcément non prise en charge par l’Assurance Maladie Française.
La cellule de veille de la CPAM des Ardennes a fourni les règles de prise en charge par l’assurance maladie

Question :Statistiques
Réponse : 

Factures de Février 2008 à fin juin 2010 (Voir annexe : « 8Statistiques.xls »)
Question : Les transports ?
Réponse : 

Ceux-ci sont remboursables selon la législation Française ;
Les transferts entre établissements sont facturés par l’Hôpital belge accueillant le patient à l’Hôpital belge de départ qui établit une facturation dans le cadre de la convention ZOAST pour règlement par le régime obligatoire français.(principe de traçabilité)
Question :Que se passe t il lorsqu’un patient est transféré dans un autre établissement belge pour motif médical ?
Réponse : Principe de traçabilité
La facturation est effectuée par l’hôpital où le patient a été transféré vers  l’hôpital de départ de la zone « ZOAST »

Question : Peut- on obtenir les factures originales pour vérification avant de rembourser?
Réponse :
Un contrôle à postériori est effectué par une commission mixte composée de membres de la CPAM Ardennes et de la MGEN tant pour la Sécurité Sociale que pour les complémentaires.
Les archives vivantes sont conservées à la MGEN pendant deux mois.

· Ensuite elles sont archivées 
· à la caisse primaire pour ce qui concerne le régime obligatoire (tous régimes confondus)
· à la MGEN des Ardennes pour l’ensemble des Complémentaires Santé.

Le tout pendant le délai légal soit 33 mois.
En cas de doute, il sera possible d’obtenir la copie de la facturation originale mais dans un souci de classement cohérent aucune facture originale ne pourra être transmise.
Caisses de liaison pour la Convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers (ZOAST) Province Sud de Namur et de Luxembourg (B) / Nord des Ardennes (F)*








� Règlement (CEE) N°1408/71 du Conseil du 14 juin 1971


� Règlement (CEE) N°574/72 du Conseil du 21 mars 1972





�Depuis le  01 01 2009


�Ils sont facturés directement au patient


�Je ne serais pas aussi affirmatif puisque le positionnement de la CPAM sur ces différents points n’a pas été validé par la CNAMTS. Je resterais plutôt superficiel sur ce sujet. Je dirais : « mais des règles précises ont été établies avec les établissements belges pour les prestations dites différentes en terme de prise en charge qu’il est impossible de détailler ici ». 


�Mais remboursable en France sera facturée dans le cadre de la ZOAST


�Ne sont pas remboursable en  totalité en Belgique. Le complément est donc pris en charge par l’Assurance Maladie Française et facturée dans le cadre de la  ZOAST


�Refuserait


�Motif que  


�Sur le territoire Français


�Un déplacement 


�Attestation de prise en charge des soins après autorisation préalable de la Caisse d’affiliation.


�Attestation de prise en charge des soins dans le cadre de la ZOAST délivré à posteriori.


�Attribué
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